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ARTICLE 23

À la première phrase de l’alinéa 2, après la seconde occurrence du mot :

« nationale »,

insérer les mots :

« , d’un agent de police municipale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à refuser aux personnes condamnées pour des faits de violences ou de 
menaces à l’encontre d’agents de police municipale le bénéfice des crédits de réduction de peine 
automatiques. 

En effet, cette proposition de loi vise à étendre et revaloriser les pouvoirs de la police municipale ; il 
nous semble dès lors nécessaire, par cohérence, d’accompagner ces nouvelles responsabilités, de 
sanctions plus dures à l’égard de ceux qui porteront atteinte à l’intégrité physique ou psychique de 
ces derniers.


